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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Lorsque, dans une région, le rapport entre la puissance totale des installations terrestres de 
production d’électricité exploitant l’énergie mécanique du vent et le gisement éolien est plus de 
deux fois supérieur à ce même rapport dans une autre région, le permis de construire ne peut être 
délivré qu’après avis conforme du conseil régional.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d'associer les régions dans le maillage des éoliennes. En effet, 
certaines régions sont considérablement équipées en éoliennes, là où d'autres en sont dépourvues. 
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Il s'agit ici de répartir équitablement l'effort entre toutes les régions de notre pays, en cohérence 
avec la pertinence des implantations en termes de capacités venteuses, en donnant un droit aux 
régions de suspendre toutes nouvelles installation d'éoliennes, si elles estiment en être suffisamment 
équipées. 

 


